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Annexe à la délibération n° 2023-882 Annexe à la délibération n° 2023-466 
du CC n° 18 en date du 28.06.2023 du CM n° 19 en date du 19.06.2023 

 
 
 

FESTIVAL « ART SONIC » 

Briouze  

Editions 2022 – 2023 – 2024 

Avenant n° 1 

 
 
 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 
 
 

Flers Agglo, représentée par son Vice-Président, Thierry RAUX, agissant en vertu de 
la délibération n° 2023-882 du 28 juin 2023,  
 
Et 
 

La Ville de Flers, représentée par son Maire, Yves GOASDOUE, agissant en vertu de 
la délibération n° 2023-466 du 19 juin 2023, 
 
Et 

 
L’Association « Art Sonic », représentée par son Président, Arnaud LOUVEAU, 

agissant en vertu d’une décision de l’assemblée générale du 17 novembre 2018, 
 

 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 

Préambule 
 
 

Flers Agglo s’est engagé dans une relation partenariale avec l’association Art Sonic 
pour l’organisation du festival éponyme. Elle accompagne le projet d’organisation du festival Art 
Sonic, à Briouze, dans les conditions décrites par convention du 08/06/2023 objet du présent 
avenant et dont la signature a été autorisée par délibération 2022-583 du 22 juin 2022 du 
conseil communautaire. 

 
La Ville de Flers est cosignataire de ladite convention, et en conséquence du présent 

avenant, en ce qu’elle intervient dans le cadre de la convention de mutualisation B17.1-2019 
l’unissant à Flers Agglo. 

 
La convention précitée, objet du présent avenant, a pour objet de déterminer la 

répartition des charges techniques, administratives et financières, ainsi que les responsabilités 
liées à l’organisation dudit festival. 

 
Néanmoins, les besoins de l’association et les capacités d’accompagnement de la 

collectivité évoluant, il vous est proposé d’examiner des modifications et d’autoriser la signature 
d’un avenant à ladite convention. 
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EN CONSEQUENCE IL EST CONVENU ENTRE LES PARTIES 

CONVIENNENT CE QUI SUIT : 

 

 

 

 
Article 1  
 

 

L’article 4.2 « Mises à disposition des moyens mobiliers et immobiliers et prestations 
techniques par l’association Art Sonic » : 
 
« Les membres d’ART SONIC s’engagent à : 
 

- assurer l’acheminement depuis le site du Mont de Cerisy, la semaine suivant le festival 
Les Bichoiseries,  

- assurer le transport retour, vers le local des services techniques de la Ville de Flers, des 
barrières VAUBAN, des barrières HERAS, plots, brides et pattes correspondants, des 
chalets et des praticables, la semaine suivant le festival Art Sonic. Le responsable 
logistique informera les services techniques de la Ville de Flers du jour et de l’heure 
exacts de la livraison, 

- assurer l’acheminement et le retour des plantes au service espaces verts de la Ville de 
Flers, 

- assurer l’entretien du raccordement à la station d’épuration, propriété de Flers Agglo. La 
clé fournie par le service des eaux devra être restituée dans les plus brefs délais, après 
le festival. La(les) benne(s) prêtées devront être rendues vides de tout déchet. 
 

A noter : Tout matériel dégradé ou manquant sera remplacé ou remboursé par ART SONIC. 
 
ART SONIC se charge de demander et d’assurer la visite de sécurité nécessaire à ce type de 
manifestation.» 

 
 
Est remplacé par les dispositions suivantes :  
 

« Les membres d’ART SONIC s’engagent à : 
 

- assurer le montage et l’implantation définitive du matériel mis à disposition 

- regrouper le matériel au maximum en fin de manifestation pour faciliter le chargement 
« retour » par les équipes de la Ville de Flers 

- assurer l’acheminement depuis le site du Mont de Cerisy, la semaine suivant le festival 
Les Bichoiseries, du matériel figurant en annexe, 

- de maintenir sur site et à disposition des équipes de la Ville de Flers les engins de 
levage et de manutention utiles au chargement du matériel dès le lundi suivant la 
manifestation 

- assurer l’entretien du raccordement à la station d’épuration, propriété de Flers Agglo. La 
clé fournie par le service des eaux devra être restituée dans les plus brefs délais, après 
le festival. La(les) benne(s) prêtées devront être rendues vides de tout déchet. 
 

A noter : Tout matériel dégradé ou manquant sera remplacé ou remboursé par ART SONIC. 
 
ART SONIC se charge de demander et d’assurer la visite de sécurité nécessaire à ce type de 
manifestation» 
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Article 2  
 

L’article 9 « Publicité - Communication » : 
 
« ART SONIC s’engage à mentionner dans toutes ses publications et affichages relatifs à la 
manifestation le partenariat avec Flers Agglo (affiches, flyers, banderoles,…). 
 
Flers Agglo s’engage à mentionner dans toutes ses publications et affichages relatifs à la 
manifestation le nom de l‘organisateur de la manifestation à savoir ART SONIC ». 

 
Est remplacé par les dispositions suivantes :  
 

« ART SONIC s’engage à mentionner dans toutes ses publications et affichages relatifs à la 
manifestation le partenariat avec Flers Agglo (affiches, flyers, banderoles,…). 
 
Flers Agglo s’engage à mentionner dans toutes ses publications et affichages relatifs à la 
manifestation le nom de l‘organisateur de la manifestation à savoir ART SONIC. En fonction 
des possibilités liées à l’agenda des manifestations et aux ressources disponibles, Flers 
Agglo pourra mettre à disposition des espaces d’affichage en planimètres, des insertions 
dans le journal d’information communautaire ou du relais de communication via ses 
comptes sur les réseaux sociaux et dans ses équipements culturels et de loisirs ». 
 
 
Article 3  
 

L’annexe 1 à la convention relative au matériel mis à disposition de l’association ART 
SONIC par la Ville de Flers et Flers Agglo dans le cadre de la convention tripartite liée à la mise 
en œuvre du Festival « ART SONIC » à Briouze pour les éditions 2022-2023 et 2024 est 
remplacée par l’annexe 1 au présent avenant. 

 
 

Article 4  
 
Les autres stipulations des pièces contractuelles relatives à la mise en œuvre du 

Festival « ART SONIC » à Briouze pour les éditions 2022-2023 et 2024 non modifiées par la 
présente demeurent inchangées. 
 

 

 

Fait à Flers, le …………….…, en 3 exemplaires originaux.  

 

 

 

Pour Flers Agglo Pour la Ville de Flers Pour ART SONIC 

 
Le Vice-Président, 

 
 
 
 
 
 

Thierry RAUX 

 
Le Maire, 

 
 
 
 
 
 

Yves GOASDOUE 

 
Le Président, 

 
 
 
 
 
 

Arnaud LOUVEAU 

 


